
Comment  tenir une comptabilité associative 
simple ?

INTRODUCTION

La comptabilité est l’art de tenir les comptes en règle .

Le rôle fondamental de la comptabilité consiste à enregistrer toutes les opérations

1. L’organisation comptable
2. L’enregistrement comptable
3. Présentation des comptes

Le rôle fondamental de la comptabilité consiste à enregistrer toutes les opérations
tant en recettes qu’en dépenses ainsi que tous les autres mouvements en vue d’établir le
bilan, c’est-à-dire la situation active et passive de l’association à un moment donné.



Les obligations comptables

La loi du 1er juillet 1901 est totalement muette sur les obligations en matière de 
comptabilité.

Toutefois, la tenue d’une comptabilité est :

• obligatoire pour certaines catégories d’associations, d’activités, de modes de 
financement…
• très vivement conseillée pour toute association…

Dans la pratique, aucune association ne saurait Dans la pratique, aucune association ne saurait 
valablement fonctionner sans un minimum valablement fonctionner sans un minimum 

d’organisation comptabled’organisation comptable

L’organisation comptable

Les pièces justificatives
Le classement
L’enregistrement
L’archivage



• Facture

• Ticket de caisse

Les pièces justificatives

Le principe majeur de la comptabilité est que toute écriture Le principe majeur de la comptabilité est que toute écriture 
comptable doit s’appuyer sur une pièce justificative.comptable doit s’appuyer sur une pièce justificative.

• Ticket de caisse

• Demande de remboursement par les membres (frais 
kilométriques)

• Reçu pour les recettes (il existe des carnets à souches)

• Registre de cotisations

• Etc…



Leclassement

Il faut classer les différentes dépenses ou recettes en fonction de Il faut classer les différentes dépenses ou recettes en fonction de 
leur nature ou des activités concernées.leur nature ou des activités concernées.

• Les pièces comptables sont numérotées par ordre d’arrivée 
avec un code préalablement défini suivant leur nature.avec un code préalablement défini suivant leur nature.

• Ces pièces seront rangées dans des classeurs ou chemises 
suivant leurs natures



Exemples
un classeur « cotisations », pour suivre la
rentrée des cotisations et garder les doubles des
reçus,

un classeur « factures d’achat acquittées »,
portant l’indication des dates et numéros de
règlement,

un classeur « notes de frais », numérotées sans
oublier leurs justificatifs si leur importance
mérite un classement séparé,

un classement des pièces bancaires (relevés de
comptes, bordereaux des opérations…),

Etc.…, suivant vos besoins

CesCes piècespièces devrontdevront êtreêtre conservéesconservées dansdans unun lieulieu
uniqueunique..

LaLa prescriptionprescription civilecivile estest dede 3030 ansans.. EnEn
conséquenceconséquence lesles documentsdocuments importantsimportants doiventdoivent
êtreêtre conservésconservés pendantpendant cettecette duréedurée……



L’enregistrement

Avant de ranger les pièces de dépenses ou de recettes, vous devez Avant de ranger les pièces de dépenses ou de recettes, vous devez 
les enregistrer.les enregistrer.

Pour cela vous pouvez utiliser un cahier «Pour cela vous pouvez utiliser un cahier « exacomptaexacompta » ou un » ou un 
tableurtableurtableurtableur

Ce livre comptable vous permettra :
de calculer à tout moment le solde disponible de l’association,
de contrôler les disponibilités restant en caisse, les relevés de 
comptes de votre banque…



Le plan comptable

Le plan comptable permet une classification des
emplois et des ressources par nature.
Il est divisé en 7 grandes classes qui sont :
Classe 1 : comptes de capitauxClasse 1 : comptes de capitaux
Classe 2 : comptes d’immobilisationClasse 2 : comptes d’immobilisationClasse 2 : comptes d’immobilisationClasse 2 : comptes d’immobilisation
Classe 3 : comptes de stocksClasse 3 : comptes de stocks
Classe 4 : comptes de tiersClasse 4 : comptes de tiers
Classe 5 : comptes financiersClasse 5 : comptes financiers
Classe 6 : comptes chargesClasse 6 : comptes charges
Classe 7 : comptes produitsClasse 7 : comptes produits
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Présentation des comptes

Le compte de résultat
Le bilan

Le prévisionnel



Le compte de résultat

C’est un document qui récapitule les produits et les charges C’est un document qui récapitule les produits et les charges 
de l’exercice et indique comment s‘est formé le résultat.de l’exercice et indique comment s‘est formé le résultat.



Le bilan

Il peut être considéré comme la photographie des Il peut être considéré comme la photographie des 
richesses détenues à un instant donné par l’associationrichesses détenues à un instant donné par l’association



Le prévisionnel

C’est un document qui récapitule les produits et les charges de C’est un document qui récapitule les produits et les charges de 
l’exercice à venir. Il prend en compte, le fonctionnement et les l’exercice à venir. Il prend en compte, le fonctionnement et les 

projets définis pour l’année à venir.projets définis pour l’année à venir.

Il n’est pas obligatoire Il n’est pas obligatoire (*) et (*) et 

Il est constitué sur la même trame que le compte 
de résultat

Il n’est pas obligatoire Il n’est pas obligatoire (*) et (*) et 
l’association n’a pas l’obligation de le suivre à la lettrel’association n’a pas l’obligation de le suivre à la lettre


